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/Engagement eco-responsable

Une démarche globale au travers de :

▪ L’aluminium bas carbone :

▪ Site de production toulousain certifié ASI*

▪ Produits : Soleal portes et fenêtres / Ambial

▪ Fiches FDES : disponibles sur https://www.base-inies.fr.html

*L’accréditation accordée par l’ASI (Aluminium Stewardship Initiative) pour auditer les entreprises selon son programme de 
certification contribue à la reconnaissance des meilleures pratiques de gestion des entreprises du secteur de l aluminium 

https://www.base-inies.fr.html/


/Fiche de Déclaration Environnementale 
et Sanitaire

Objectif des FDES : 

calculer l’impact environnemental et sanitaire d’une menuiserie

Fiches FDES : disponibles sur 
https://www.base-inies.fr.html

Une FDES est un document normalisé qui présente les résultats de l’Analyse de Cycle de 

Vie d’un produit ainsi que des informations sanitaires dans la perspective du calcul de la 
performance environnementale et sanitaire du bâtiment pour son éco-conception.

https://www.base-inies.fr.html/


/Analyse du cycle de vie
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/Fiche de Déclaration Environnementale et 
Sanitaire 

▪ Quels types de FDES?

➔Les FDES collectives portent sur un même type de produit fabriqué par 

plusieurs industriels, sont la propriété d’un ensemble de fabricants (et doivent 
être vérifiées et accompagnées dune attestation de validité)

➔ Les FDES individuelles portent sur un produit fabriqué par un industriel et 
portent sur une gamme de produits

➔ Enfin, il existe aussi des FDES « sur mesure » issues de configurateur 
permettant de calculer une FDES adaptée au produit mis en œuvre sur l’ouvrage 
évalué

• Les FDES doivent être vérifiées par une tierce partie indépendante habilité par un 
programme. 



/Fiche de Déclaration Environnementale et 
Sanitaire 

▪ Quelles informations trouve-t-on sur une FDES ?

Chaque FDES contient :

• une caractéristique du produit : constituants principal (matières premières, 
éventuelles substances dangereuses…), produits complémentaires pour la mise 
en œuvre, emballages, 

• l’unité fonctionnelle du produit et sa durée de vie ;

• son profil environnemental : ensemble d’indicateurs environnementaux calculés 
sur l’ensemble du cycle de vie du produit ;

• les informations santé et confort d’usage : contribution du produit à la qualité 
sanitaire des espaces intérieurs et de l’eau, contribution à la qualité de vie dans 
le bâtiment (confort hygrothermique, acoustique, visuel et olfactif) ;

• ainsi que l’identité de l’émetteur de la FDES.



/Fiche de Déclaration Environnementale et Sanitaire

Précaution d’utilisation de la FDES pour la comparaison des produits

Le terme normatif « EPD » (Environmental Product Declaration) de la norme EN 15804 

se traduit par « DEP » en français : Déclaration Environnementale Produit. En France, 

les déclarations environnementales de produits de construction sont complétées par 

des informations sanitaires et on utilise le terme « FDES » (Fiche de Déclaration 
Environnementale et Sanitaire). 

Source



/
Contenu du cadre de validité des FDES collectives 

▪Les FDES du SNFA sont des fiches collectives. Basées sur des calculs prenant en compte les principaux constituants
(masse de profilés alu, de barrette à rupture de pont thermique, nombre de vantaux, type d’ouverture…) avec des
données communes sur les process (transports, emballages, fabrication…).

▪La FDES collective est définie pour un produit type, déterminé grâce à la collecte de données effectuée auprès des
entreprises membres du SNFA.

▪Pour la fenêtre et la porte fenêtre :

Nom de la FDES Identifiant INIES

Fenêtre en profilés aluminium ≤ 2.3 m² 7-1809:2018

Fenêtre en profilés aluminium > 2.3 m² 7-1810:2018 

Fenêtre et porte fenêtre en profilés aluminium > 2,3 m² 7-1811:2018

Fenêtre et porte-fenêtre coulissante en profilés aluminium 7-1812:2018

Source



/
Démarche à suivre pour utiliser les FDES 
collectives du SNFA

▪ Attestation de conformité au cadre de validité

Pour confirmer que les produits remplissent l’ensemble des conditions indiquées dans les FDES, les 

concepteurs ou fabricants doivent produire une « attestation de conformité au cadre de validité », au 

sein de laquelle sont listés les produits concernés. Cette attestation, rédigée par le concepteur ou 

fabricant, doit être co-signée par le SNFA, propriétaire de la FDES collective 

➔ Technal met à votre disposition les attestations de conformité valides (contre signées par le SNFA)  pour 

les produits concernés. Cette attestation est indispensable pour pouvoir faire valoir les FDES. Elle devra être 

fournie au bureau d’étude en charge du calcul carbone du bâtiment, le cas échéant. 



/FDES Frappe et Coulissants

▪ Fiches collectives SNFA
- Fiches « moyennisées »

▪ Attestations confirmant que les gammes 
Technal sont conformes aux fiches FDES : 
- Frappes : Soleal 55-65 / Topaze FB

Fenêtres
Porte-fenêtres
Composés

- Coulissants : Soleal, Lumeal
2 et 3 vantaux

➔ Documents disponibles sur demande ou 
via notre site internet www.Technal.com



/FDES Garde-corps – FFB / SNFA

▪ Fiches collectives FFB – garde-corps
- Fiches « moyennisées »

▪ Attestations confirmant que les gammes Technal 
sont conformes aux fiches FDES : 

- Gypse simple poteaux
- Gypse double poteaux

➔ Documents disponibles sur demande ou via 
notre site internet www.Technal.com



/
NOUVEAUTES SEPTEMBRE 2021 

CALCUL EMPREINTE CARBONE :  PRISE EN COMPTE DU « MODULE D » 



/
NOUVEAUTES SEPTEMBRE 2021 

CALCUL EMPREINTE CARBONE :  PRISE EN COMPTE DU « MODULE D » 



/
Portes et Façades : données environnementales 
par défaut

❑ Façade aluminium : PAS DE FICHES FDES DU SNFA
➔ À ce jour se référer aux données du ministère : données environnementales par défaut
➔ FDES SNFA en cours ➔ disponibilité prévue fin 2021

❑ Portes  aluminium : PAS DE FICHES FDES DU SNFA
➔ À ce jour se référer aux données du ministère: données environnementales par défaut
➔ FDES SNFA en cours ➔ disponibilité prévue 2022

➔ Documents disponibles sur demande, sur www.base-inies.fr ou via 
notre site internet www.Technal.com

http://www.base-inies.fr/


Fiches FDES
détails



/
Fiche de Déclaration Environnementale et 
Sanitaire

➔ Tous les détails et les fiches FDES sont disponibles sur la base inies :
www.inies.fr/accueil/

http://www.inies.fr/accueil/


/

Contenu du cadre de validité des FDES 
collectives

Paramètres Unités Valeur

Durée de vie de référence Année 30

Propriétés déclarées du produit à la 
sortie de l'usine 

-

La conception du système de fenêtre doit répondre aux exigences du CGM du NF DTU 36.5. 
Les performances de la fenêtre sont déclarées conformément à la norme produit de référence NF EN 
14351-1+A2. 

Paramètres théoriques d’application - La fenêtre est posée conformément au NF DTU 36.5. 

Paramètres théoriques d’application -

Les travaux doivent répondre aux exigences du NF DTU 36.5 et aux recommandations du concepteur. 

Qualité présumée des travaux -

Les performances des produits pour l’environnement extérieur sont précisées dans la norme NF DTU 
36.5 et selon les recommandations du concepteur. 

Environnement extérieur Les performances des produits pour l’environnement extérieur sont précisées dans la 
norme NF DTU 36.5 et selon les recommandations du concepteur. 

Environnement intérieur -

Les performances des produits pour l’environnement intérieur sont précisées dans la norme NF DTU 
36.5 et selon les recommandations du concepteur. 
Le détail des émissions de polluants volatils des produits couverts par la FDES est donné dans le 
paragraphe 7. 

Maintenance - Un nettoyage à l’eau claire de la fenêtre est pris en compte. 

▪Description de la durée de vie de référence

Source



/ Cadre de validité
Le cadre de validité de la FDES collective est définies par des plages de variation. Chaque FDES possède son propre cadre de validité.

Fenêtre 1 vantail en profilés aluminium ≤ 2,3 m² 

Paramètres (pour 1 m²) Plage de variation couverte Produit de référence 

Type de produit Fenêtres et porte fenêtres de surface ≤ 2,3 m² Fenêtre 

Type d’ouverture
Tous types à frappe intérieure ou extérieure, fixe à 1 ou 2 vantaux, allège ou 

imposte vitrée
Frappe

Type d’ouvrant Visible ou caché Caché

Profilés aluminium
(dormant + ouvrant)

Profilés conformes à la démarche Alu+C-(*)
Aluminium maxi = 9 kg/m²

Profilés conformes à la démarche Alu+C -
Aluminium = 5,4 kg/m²

Type de vitrage
Double vitrage à isolation thermique

renforcée, 4/16/4, gaz argon
Double vitrage à isolation thermique

renforcée, 4/16/4, gaz argon

Barrette à rupture de pont thermique
Barrette PA 66 maxi = 1,7 kg/m²

ou barrette PVC mini
Barrette PA 66 = 0,7 kg/m²

Consommation d’électricité pour la
fabrication

Consommation maxi = 22 kWh/menuiserie Consommation = 16 kWh/menuiserie

(*) Sur la base de l’attestation tierce partie Alu+C-
(**) La masse de barrette PVC n’est pas un paramètre identifié 
comme sensible. Par conséquent, la valeur maximale à respecter 
n’est pas indiquée. 

Source



/ Cadre de validité

19

Fenêtre en profilés aluminium > 2,3 m²

Paramètres (pour 1 m²) Plage de variation couverte Produit de référence 

Type de produit Fenêtres et porte fenêtres de surface > 2,3 m² Fenêtre

Type d’ouverture
Tous types à frappe intérieure ou extérieure, fixe à 1 ou 2 vantaux, allège ou 

imposte vitrée
Frappe

Type d’ouvrant Visible ou caché Caché

Profilés aluminium
(dormant + ouvrant)

Profilés conformes à la démarche Alu+C-(*)
Aluminium maxi = 9,6 kg/m²

Profilés conformes à la démarche Alu+C -
Aluminium = 5,6 kg/m²

Type de vitrage
Double vitrage à isolation thermique

renforcée, 4/16/4, gaz argon
Double vitrage à isolation thermique

renforcée, 4/16/4, gaz argon

Barrette à rupture de pont thermique
Barrette PA 66 maxi = 2 kg/m²

ou barrette PVC
Barrette PA 66 = 1 kg/m²

Consommation d’électricité pour la
fabrication

Consommation maxi = 22 kWh/menuiserie Consommation = 16 kWh/menuiserie

(*) Sur la base de l’attestation tierce partie Alu+C-
(**) La masse de barrette PVC n’est pas un paramètre identifié 
comme sensible. Par conséquent, la valeur maximale à respecter 
n’est pas indiquée. 

Source



/ Cadre de validité

20

Fenêtre 2 vantaux en profilés aluminium ≤ 2,3 m²

Paramètres (pour 1 m²) Plage de variation couverte Produit de référence 

Type de produit Fenêtres et porte fenêtres de surface ≤ 2,3 m² Fenêtre

Type d’ouverture
Tous types à frappe intérieure ou extérieure, fixe à 1 ou 2 vantaux, allège ou 

imposte vitrée
Frappe

Type d’ouvrant Visible ou caché Caché

Profilés aluminium
(dormant + ouvrant)

Profilés conformes à la démarche Alu+C-(*)
Aluminium maxi = 12 kg/m²

Profilés conformes à la démarche Alu+C -
Aluminium = 7,2 kg/m²

Type de vitrage
Double vitrage à isolation thermique

renforcée, 4/16/4, gaz argon
Double vitrage à isolation thermique

renforcée, 4/16/4, gaz argon

Barrette à rupture de pont thermique
Barrette PA 66 maxi = 2,4 kg/m²

ou barrette PVC
Barrette PA 66 = 1,35 kg/m²

Consommation d’électricité pour la
fabrication

Consommation maxi = 22 kWh/menuiserie Consommation = 16 kWh/menuiserie

(*) Sur la base de l’attestation tierce partie Alu+C-
(**) La masse de barrette PVC n’est pas un paramètre identifié 
comme sensible. Par conséquent, la valeur maximale à respecter 
n’est pas indiquée. 

Source



/Cadre de validité

Source

21

Fenêtre et porte fenêtre coulissante en profilés aluminium

(*) Sur la base de l’attestation tierce partie Alu+C-
(**) La masse de barrette PVC n’est pas un paramètre identifié 
comme sensible. Par conséquent, la valeur maximale à respecter 
n’est pas indiquée. 

Paramètres (pour 1 m²) Plage de variation couverte Produit de référence 

Type de produit Fenêtres et porte fenêtres Porte Fenêtre

Type d’ouverture Coulissant Coulissant

Nombre de vantaux 2 ou 3 2

Profilés aluminium
(dormant + ouvrant)

Profilés conformes à la démarche Alu+C-(*)
Aluminium maxi = 9,66 kg/m²

Profilés conformes à la démarche Alu+C -
Aluminium = 5,5 kg/m²

Type de vitrage
Double vitrage à isolation thermique

renforcée, 4/16/4, gaz argon et épaisseur de vitrage de 10mm selon les 
exigences du DTU 39

Double vitrage à isolation thermique
renforcée, 4/16/4, gaz argon

Barrette à rupture de pont thermique
Barrette PA 66 maxi = 1,75 kg/m²

ou barrette PVC
Barrette PA 66 = 1,05 kg/m²

Consommation d’électricité pour la
fabrication

Consommation maxi = 22 kWh/menuiserie Consommation = 16 kWh/menuiserie




